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(54) DISPOSITIF D’ASPIRATION POUR ASPIRATEUR DOMESTIQUE

(57) Le dispositif d’aspiration (9) comprend un carter
principal (12) comprenant une partie d’admission d’air
(14) pourvue d’ouvertures de passage d’air (15) ; un mo-
teur d’aspiration (17) disposé dans le carter principal (12)
et comprenant une ouverture d’entrée d’air (18) située
en regard des ouvertures de passage d’air (15) ; et un

élément d’absorption acoustique (21) fixé au carter prin-
cipal (12) et recouvrant au moins en partie les ouvertures
de passage d’air (15), l’élément d’absorption acoustique
(21) étant en matériau poreux et comportant au moins
un orifice traversant (25) qui est situé en regard d’au
moins une partie des ouvertures de passage d’air (15).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
aspirateurs domestiques permettant d’aspirer des pous-
sières et des déchets présents sur une surface à net-
toyer, qui peut par exemple être du carrelage, du parquet,
du stratifié, de la moquette ou un tapis.

Etat de la technique

[0002] Un aspirateur domestique comporte de façon
connue un dispositif d’aspiration comprenant :

- un carter principal comprenant une ouverture de
passage d’air, et

- un moteur d’aspiration disposé dans le carter prin-
cipal et comprenant une ouverture d’entrée d’air si-
tuée en regard de l’ouverture de passage d’air, le
moteur d’aspiration étant configuré pour générer un
flux d’air au travers de l’ouverture de passage d’air
et de l’ouverture d’entrée d’air.

[0003] Une telle configuration du dispositif d’aspiration
engendre des turbulences importantes en amont de
l’ouverture d’entrée d’air et donc l’écoulement d’un flux
d’air turbulent à travers l’ouverture d’entrée d’air du mo-
teur d’aspiration. Ainsi, le bruit généré par le flux aérau-
lique circulant en amont du moteur d’aspiration s’avère
important, de même que le bruit généré par le moteur
d’aspiration, ce qui est source d’inconfort pour l’utilisa-
teur. De plus, de telles turbulences induisent des pertes
de charge élevées au sein du dispositif d’aspiration, et
ont donc un impact préjudiciable sur les performances
d’aspiration du dispositif d’aspiration.

Résumé de l’invention

[0004] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie de ces inconvénients.
[0005] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir un dispositif d’aspiration
qui soit de structure simple et économique, tout en limi-
tant le bruit généré par un tel dispositif d’aspiration et tout
en présentant des performances d’aspiration amélio-
rées.
[0006] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif d’aspiration pour aspirateur domestique,
comprenant :

- un carter principal comprenant une partie d’admis-
sion d’air, telle qu’une grille d’admission d’air, pour-
vue de plusieurs ouvertures de passage d’air,

- un moteur d’aspiration disposé dans le carter prin-
cipal et comprenant une ouverture d’entrée d’air si-

tuée en regard d’au moins une partie des ouvertures
de passage d’air prévues sur la partie d’admission
d’air, le moteur d’aspiration étant configuré pour gé-
nérer un flux d’air au travers des ouvertures de pas-
sage d’air et de l’ouverture d’entrée d’air, et

- un élément d’absorption acoustique fixé au carter
principal et disposé en amont de la partie d’admis-
sion d’air, l’élément d’absorption acoustique étant
en matériau poreux et recouvrant au moins en partie
les ouvertures de passage d’air, l’élément d’absorp-
tion acoustique comprenant une première face
orientée vers les ouvertures de passage d’air et une
deuxième face opposée à la première face, l’élément
d’absorption acoustique comportant au moins un ori-
fice traversant qui débouche respectivement dans
les première et deuxième faces de l’élément d’ab-
sorption acoustique et qui est situé en regard d’au
moins une partie des ouvertures de passage d’air.

[0007] Autrement dit, ledit au moins un orifice traver-
sant a un diamètre qui est tel que la section de l’orifice
traversant couvre plusieurs ouvertures de passage d’air.
[0008] La présence de l’élément d’absorption acousti-
que limite les turbulences en amont de l’ouverture d’en-
trée d’air et homogénéise le flux d’air circulant en péri-
phérie de l’ouverture d’entrée d’air et en direction de l’in-
térieur du moteur d’aspiration. Le bruit généré par le flux
aéraulique circulant en amont du moteur d’aspiration est
ainsi réduit par la suppression de ces turbulences.
[0009] En outre, le flux d’air, traversant l’élément d’ab-
sorption acoustique puis les ouvertures de passage d’air
prévue sur la partie d’admission d’air, est rendu uniforme
à l’entrée des pales du ventilateur équipant le moteur
d’aspiration.
[0010] Ceci permet de diminuer le bruit de charge dû
aux efforts aérodynamiques stationnaires qui s’exercent
sur les pales du ventilateur et le bruit issu des contraintes
de cisaillement de l’écoulement turbulent autour des pa-
les.
[0011] De plus, l’association de l’élément d’absorption
acoustique et de la partie d’admission d’air perforée (qui
forment alors en quelque sorte un résonateur d’Hel-
mholtz) permet d’atténuer l’amplitude des ondes sono-
res, qui se propagent en amont du moteur d’aspiration,
sur une bande spectrale fréquentielle importante.
[0012] Ainsi, la configuration spécifique du dispositif
d’aspiration selon la présente invention permet de dimi-
nuer sensiblement le bruit généré par le flux aéraulique
s’écoulant à travers le dispositif d’aspiration et le bruit
généré par le moteur d’aspiration, tout en limitant les per-
tes de charge générées au sein du dispositif d’aspiration.
[0013] La présence de l’au moins un orifice traversant
permet également d’éviter tout blocage du flux d’air à
travers l’élément d’absorption acoustique en cas de col-
matage de ce dernier.
[0014] Le dispositif d’aspiration peut en outre présen-
ter une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, pri-
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ses seules ou en combinaison.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un orifice traversant est de forme cylindrique ou
tronconique.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un orifice traversant présente une section circu-
laire.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première face de l’élément d’absorption acoustique
prend appui contre la partie d’admission d’air.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément d’absorption acoustique présente une dimen-
sion transversale maximale qui est supérieure à la di-
mension transversale maximale de la partie d’admission
d’air.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément d’absorption acoustique présente une dimen-
sion transversale maximale qui est supérieure au diamè-
tre de l’ouverture d’entrée d’air.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément d’absorption acoustique présente une forme
globalement rectangulaire.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie d’admission d’air est sensiblement plane et pré-
sente une forme globalement circulaire.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie d’admission d’air et l’ouverture d’entrée d’air sont
disposées de manière sensiblement coaxiale. Une telle
configuration du dispositif d’aspiration permet d’atténuer
l’amplitude des ondes sonores, qui se propagent en
amont du moteur d’aspiration, sur une bande spectrale
fréquentielle encore plus importante.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément d’absorption acoustique est une mousse
acoustique.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément d’absorption acoustique est en matériau po-
reux à cavités ouvertes.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément d’absorption acoustique est acoustiquement
poreux, et est avantageusement en matériau acousti-
quement poreux.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
première et deuxième faces de l’élément d’absorption
acoustique sont sensiblement parallèles.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément d’absorption acoustique est globalement pa-
rallélépipédique.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément d’absorption acoustique présente une épais-
seur comprise entre 5 et 40 mm.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un orifice traversant est situé au moins en partie
en regard de l’ouverture d’entrée d’air. En d’autres ter-
mes, une projection orthogonale de l’au moins un orifice
traversant sur un plan de référence, qui est perpendicu-
laire à l’axe de moteur du moteur d’aspiration, est au
moins en partie confondue avec une projection orthogo-

nale de l’ouverture d’entrée d’air sur ledit plan de réfé-
rence. Une telle configuration de l’élément d’absorption
acoustique permet d’améliorer encore les performances
acoustiques de l’élément d’absorption acoustique.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’axe de moteur du moteur d’aspiration est sécant avec
l’au moins un orifice traversant.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un orifice traversant et l’ouverture d’entrée d’air
sont disposés de manière sensiblement coaxiale. Une
telle configuration du dispositif d’aspiration permet d’at-
ténuer l’amplitude des ondes sonores, qui se propagent
en amont du moteur d’aspiration, sur une bande spec-
trale fréquentielle encore plus importante.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un orifice traversant présente un diamètre compris
entre 10 % et 150 %, et avantageusement entre 100 %
et 140 %, du diamètre de l’ouverture d’entrée d’air.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
rapport du diamètre de l’au moins un orifice traversant
sur le diamètre de l’ouverture d’entrée d’air est compris
entre 1 et 1,5, et par exemple entre 1 et 1,35.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’orifice traversant présente une section de passage qui
est sensiblement identique à la section de passage de
l’ouverture d’entrée d’air.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un orifice traversant présente un diamètre compris
entre 30 et 40 mm.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque ouverture de passage d’air présente un diamètre
compris entre 1 mm et 3 mm.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’ouverture d’entrée d’air et la partie d’admission d’air
sont espacées l’une de l’autre d’une distance de sépa-
ration qui est inférieure ou égale à 2 cm.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément d’absorption acoustique présente une épais-
seur supérieure à la distance de séparation.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
carter principal comporte un logement de réception dans
lequel est logé l’élément d’absorption acoustique.
[0040] Une telle configuration du carter principal assu-
re une position stable pour l’élément d’absorption acous-
tique.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
carter principal comporte une paroi de retenue s’étendant
autour de la partie d’admission d’air et de l’élément d’ab-
sorption acoustique, la partie d’admission d’air et la paroi
de retenue délimitant au moins en partie le logement de
réception.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
paroi de retenue a une forme complémentaire de celle
de l’élément d’absorption acoustique. Une telle configu-
ration du carter principal permet une fixation aisée et peu
onéreuse de l’élément d’absorption acoustique sur le car-
ter principal.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
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paroi de retenue comporte une portion de guidage de
flux qui est située en amont de l’élément d’absorption
acoustique et qui est configurée pour guider le flux d’air,
généré par le moteur d’aspiration, vers l’élément d’ab-
sorption acoustique. De façon avantageuse, la portion
de guidage de flux converge en direction de l’élément
d’absorption acoustique.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
paroi de retenue délimite une ouverture d’insertion dé-
bouchant dans le logement de réception, l’élément d’ab-
sorption acoustique étant configuré pour être inséré dans
le logement de réception via l’ouverture d’insertion.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
moteur d’aspiration présente un axe de moteur et l’élé-
ment d’absorption acoustique s’étend sensiblement per-
pendiculairement à l’axe de moteur.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
moteur d’aspiration comporte un ventilateur et un moteur
électrique configuré pour entraîner en rotation le venti-
lateur.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’aspiration comporte un circuit d’évacuation
d’air comprenant au moins une ouverture d’évacuation
d’air prévue sur le carter principal et à travers laquelle le
flux d’air généré par le moteur d’aspiration est évacué
vers l’extérieur du dispositif d’aspiration, et un conduit
d’évacuation d’air qui relie fluidiquement une ouverture
de sortie d’air du moteur d’aspiration à l’au moins une
ouverture d’évacuation d’air.
[0048] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
circuit d’évacuation d’air comporte en outre un élément
de filtration configuré pour filtrer le flux d’air s’écoulant à
travers l’au moins une ouverture d’évacuation d’air.
[0049] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément d’absorption acoustique comporte un unique
orifice traversant. Toutefois, selon un autre mode de réa-
lisation de l’invention, l’élément d’absorption acoustique
pourrait comporter plusieurs orifices traversants. De tels
orifices traversants peuvent être répartis, par exemple
régulièrement répartis, autour de l’axe central de l’ouver-
ture d’entrée d’air.
[0050] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie d’admission d’air est formée par une plaque per-
forée.
[0051] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’aspiration est configuré de telle sorte qu’au
moins une partie du flux d’air, généré par le moteur d’as-
piration, s’écoule au travers de l’élément d’absorption
acoustique et en direction des ouvertures de passage
d’air.
[0052] La présente invention concerne en outre un as-
pirateur domestique, tel qu’un aspirateur traineau, com-
portant un dispositif d’aspiration selon la présente inven-
tion.
[0053] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’aspirateur domestique comporte :

- un boîtier comprenant un compartiment moteur dans

lequel est logé le dispositif d’aspiration, et

- un embout d’aspiration disposé sur le boîtier et par
lequel de l’air transportant des déchets peut être as-
piré dans le boîtier, l’ouverture d’entrée d’air étant
reliée fluidiquement à l’embout d’aspiration.

[0054] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’embout d’aspiration est disposé dans une partie avant
du boîtier.
[0055] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
moteur d’aspiration est configuré pour générer un flux
d’air au travers de l’embout d’aspiration et de l’ouverture
d’entrée d’air.
[0056] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’aspirateur domestique comporte un dispositif de sépa-
ration et de collecte de déchets situé en amont du moteur
d’aspiration et configuré pour retenir des déchets trans-
portés par le flux d’air généré par le moteur d’aspiration.
De façon avantageuse, le dispositif de séparation et de
collecte de déchets est monté de manière amovible sur
le boîtier.
[0057] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de séparation et de collecte de déchets est de
type cyclonique.
[0058] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’aspirateur domestique comporte un conduit de liaison
configuré pour relier fluidiquement une sortie d’air du dis-
positif de séparation et de collecte de déchets aux ouver-
tures de passage d’air prévues sur le carter principal.
[0059] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins une ouverture d’évacuation d’air est orientée vers
le dispositif de séparation et de collecte de déchets.
[0060] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément d’absorption acoustique est configuré pour
s’étendre sensiblement horizontalement lorsque le boî-
tier repose, par exemple par ses roues, sur une surface
horizontale.
[0061] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’axe de moteur est configuré pour s’étendre sensible-
ment verticalement lorsque le boîtier repose, par exem-
ple par ses roues, sur une surface horizontale.

Brève description des figures

[0062] De toute façon l’invention sera bien comprise à
l’aide de la description qui suit en référence aux dessins
schématiques annexés représentant, à titre d’exemple
non limitatif, une forme d’exécution de cette tête de net-
toyage.

Figure 1 est une vue partielle en perspective de des-
sus d’un aspirateur domestique selon la présente
invention.

Figure 2 est une vue partielle en coupe longitudinale
de l’aspirateur domestique de la figure 1.
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Figure 3 est une vue en perspective d’un dispositif
d’aspiration appartenant à l’aspirateur domestique
de la figure 1.

Figure 4 est une vue partielle en perspective du dis-
positif d’aspiration de la figure 3.

Figure 5 est une vue de dessus du dispositif d’aspi-
ration de la figure 3.

Figure 6 est une vue en coupe longitudinale du dis-
positif d’aspiration de la figure 3.

Figure 7 est une vue partielle en coupe longitudinale
du dispositif d’aspiration de la figure 3.

Figure 8 est une vue en perspective d’un moteur
d’aspiration appartenant au dispositif d’aspiration de
la figure 3.

[0063] Dans le présent document, les termes
« amont » et « aval » sont définis par rapport au sens
d’écoulement du flux d’air généré par le moteur d’aspi-
ration.
[0064] Les figures 1 à 8 représentent un aspirateur do-
mestique 2, tel qu’un aspirateur traineau, comportant no-
tamment un boîtier 3, également nommé corps d’aspira-
teur, comprenant un embout d’aspiration 4 par lequel de
l’air transportant des déchets est destiné à être aspiré
dans le boîtier 3. De façon avantageuse, l’embout d’as-
piration 4 est disposé dans une partie avant du boîtier 3.
Selon le mode de réalisation représenté sur les figures,
le boîtier 3 est équipé de roues 5 pour assurer le dépla-
cement du boîtier 3 sur une surface à nettoyer.
[0065] L’aspirateur domestique 2 peut également
comporter un tuyau flexible (non représenté sur les figu-
res) raccordé, par exemple de manière amovible, à l’em-
bout d’aspiration 4, et un accessoire d’aspiration (non
représenté sur les figures) tel que, par exemple, un tube
télescopique rigide qui peut recevoir, au niveau de son
extrémité opposée au tuyau flexible, une tête d’aspiration
amovible.
[0066] L’aspirateur domestique 2 comprend égale-
ment un dispositif de séparation et de collecte de déchets
6 qui peut par exemple être monté de manière amovible
sur le boîtier 3. De façon avantageuse, le dispositif de
séparation et de collecte de déchets 6 est de type cyclo-
nique, et comporte un récipient de collecte de déchets
7, et une chambre de séparation cyclonique 8 qui est
annulaire et qui est délimitée extérieurement par une pa-
roi latérale du récipient de collecte de déchets 7.
[0067] L’aspirateur domestique 2 comprend en outre
un dispositif d’aspiration 9 qui est logé dans un compar-
timent moteur 11 délimité par le boîtier 3 et qui est situé
en aval du dispositif de séparation et de collecte de dé-
chets 6.
[0068] Le dispositif d’aspiration 9 comprend un carter
principal 12 délimitant un logement interne 13. Selon le

mode de réalisation représenté sur les figures, le carter
principal 12 comporte un carénage inférieur 12.1 et un
carénage supérieur 12.2 assemblés l’un à l’autre par
exemple par vissage ou encliquetage.
[0069] Le carter principal 12 comporte une partie d’ad-
mission d’air 14, telle qu’une grille d’admission d’air, fixée
au carénage supérieur 12.2 et pourvue de plusieurs
ouvertures de passage d’air 15. Chaque ouverture de
passage d’air 15 peut par exemple présenter un diamètre
compris entre 1 mm et 3 mm. Selon le mode de réalisation
représenté sur les figures, la partie d’admission d’air 14
est plane et présente une forme circulaire. La partie d’ad-
mission d’air 14 peut par exemple être formée par une
plaque perforée rapportée sur le carénage supérieur
12.2.
[0070] Comme montré sur la figure 2, l’aspirateur do-
mestique 2 comporte un conduit de liaison 16 configuré
pour relier fluidiquement une sortie d’air du dispositif de
séparation et de collecte de déchets 6 aux ouvertures de
passage d’air 15 prévues sur le carter principal 12.
[0071] Le dispositif d’aspiration 9 comprend de plus un
moteur d’aspiration 17, également nommé moto-ventila-
teur, qui est disposé dans le logement interne 13 du carter
principal 12 et qui comprend une ouverture d’entrée d’air
18 reliée fluidiquement à l’embout d’aspiration 4 et située
en regard d’au moins une partie des ouvertures de pas-
sage d’air 15 prévues sur la partie d’admission d’air 14.
De façon avantageuse, la partie d’admission d’air 14 et
l’ouverture d’entrée d’air 18 sont disposées de manière
coaxiale.
[0072] Le moteur d’aspiration 17 est configuré pour gé-
nérer un flux d’air au travers de l’embout d’aspiration 4,
du dispositif de séparation et de collecte de déchets 6,
du conduit de liaison 16, des ouvertures de passage d’air
15 et de l’ouverture d’entrée d’air 18. De façon connue,
le moteur d’aspiration 17 comporte un ventilateur 17.1
et un moteur électrique 17.2 configuré pour entraîner en
rotation le ventilateur 17.1. Le moteur d’aspiration 17
peut comporter en outre un couvercle de ventilateur 19
recouvrant au moins partiellement le ventilateur 17.1 et
définissant l’ouverture d’entrée d’air 18.
[0073] Le moteur d’aspiration 17 comprend également
au moins une ouverture de sortie d’air 20 par laquelle le
flux d’air est destiné à quitter le moteur d’aspiration 17
et peut s’écouler dans le logement interne 13. La ou cha-
que ouverture de sortie d’air 20 peut par exemple être
prévue dans une partie inférieure du carter de moteur du
moteur d’aspiration 17.
[0074] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le moteur d’aspiration 17 présente un axe de
moteur A qui s’étend sensiblement verticalement lorsque
le boîtier 3 repose, par ses roues 5, sur une surface ho-
rizontale.
[0075] Le dispositif d’aspiration 9 comprend égale-
ment un élément d’absorption acoustique 21 fixé au car-
ter principal 12 et disposé en amont de la partie d’admis-
sion d’air 14.
[0076] L’élément d’absorption acoustique 21 est en
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matériau poreux, et par exemple en matériau poreux à
cavités ouvertes. Ainsi, les pores, également nommés
cavités ou cellules, de l’élément d’absorption acoustique
21 sont rempli(e)s d’air et fonctionnent par dissipation de
l’énergie acoustique des ondes acoustique incidentes en
chaleur dans la structure du matériau poreux. De façon
avantageuse, l’élément d’absorption acoustique 21 est
une mousse acoustique, telle qu’une mousse de polyu-
réthane cellulaire et notamment une mousse de polyu-
réthane à cellules ouvertes.
[0077] L’élément d’absorption acoustique 21 peut par
exemple présenter une densité nette comprise entre 26
et 30 kg/m3 (mesurée selon la norme ISO 845), une ré-
sistance à la compression à 40% d’enfoncement com-
prise entre 2,0 et 4,0 kPa (mesurée selon la norme ISO
3386/1), une résistance à la traction comprise entre 190
et 210 kPa (mesurée selon la norme ISO 1798), et par
exemple d’environ 200 kPa, un allongement à la rupture
compris entre 320 et 370 % (mesuré selon la norme ISO
1798), et par exemple d’environ 350 %, et un diamètre
de cellule compris entre 440 et 450 mm (mesurée selon
la méthode Recticel/T.013.4).
[0078] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le carter principal 12, et plus particulièrement le
carénage supérieur 12.2, comporte une paroi de retenue
22 s’étendant depuis une surface extérieure du carénage
supérieur 12.2 et s’étendant autour de la partie d’admis-
sion d’air 14 et de l’élément d’absorption acoustique 21.
La partie d’admission d’air 14 et la paroi de retenue 22
délimitent au moins en partie un logement de réception
23 dans lequel est logé l’élément d’absorption acoustique
21.
[0079] Comme montré sur la figure 4, la paroi de rete-
nue 22 délimite une ouverture d’insertion 24 qui débou-
che dans le logement de réception 23. L’élément d’ab-
sorption acoustique 21 est configuré pour être inséré
dans le logement de réception 23 via l’ouverture d’inser-
tion 24.
[0080] De façon avantageuse, la paroi de retenue 22
comporte une portion de retenue 22.1 qui s’étend sensi-
blement parallèlement à l’axe de moteur A et qui est con-
figurée pour coopérer avec l’élément d’absorption acous-
tique 21, et une portion de guidage de flux 22.2 qui est
située en amont de l’élément d’absorption acoustique 21
et qui est configurée pour guider le flux d’air, généré par
le moteur d’aspiration 17, vers l’élément d’absorption
acoustique 21. Selon le mode de réalisation représenté
sur les figures, la portion de guidage de flux 22.2 con-
verge en direction de la portion de retenue 22.1 et donc
en direction de l’élément d’absorption acoustique 21.
[0081] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’élément d’absorption acoustique 21 s’étend
perpendiculairement à l’axe de moteur A, et est configuré
pour s’étendre horizontalement lorsque le boîtier 3 repo-
se, par exemple par ses roues 5, sur une surface hori-
zontale. L’élément d’absorption acoustique 21 peut par
exemple être globalement parallélépipédique, et présen-
ter une forme globalement rectangulaire. L’élément d’ab-

sorption acoustique 21 peut par exemple présenter une
épaisseur comprise entre 5 et 40 mm.
[0082] L’élément d’absorption acoustique 21 com-
prend une première face 21.1 orientée vers les ouvertu-
res de passage d’air 15 et une deuxième face 21.2 op-
posée à la première face 21.1. De façon avantageuse,
les première et deuxième faces 21.1, 21.2 de l’élément
d’absorption acoustique 21 sont sensiblement parallèles,
et la première face 21.1 de l’élément d’absorption acous-
tique 21 prend appui, c’est-à-dire repose, contre la partie
d’admission d’air 14 de telle sorte que l’élément d’ab-
sorption acoustique 21 recouvre au moins en partie les
ouvertures de passage d’air 15. Ainsi, le dispositif d’as-
piration 9 est configuré de telle sorte qu’au moins une
partie du flux d’air, généré par le moteur d’aspiration 17,
s’écoule à travers l’élément d’absorption acoustique 21
et en direction des ouvertures de passage d’air 15.
[0083] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’élément d’absorption acoustique 21 comporte
un unique orifice traversant 25 qui débouche respective-
ment dans les première et deuxième faces 21.1, 21.2 de
l’élément d’absorption acoustique 21 et qui est situé en
regard d’au moins une partie des ouvertures de passage
d’air 15. Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’orifice traversant 25 est de forme cylindrique et
de section circulaire. De façon avantageuse, l’orifice tra-
versant 25 et l’ouverture d’entrée d’air 18 sont disposés
de manière coaxiale.
[0084] L’orifice traversant 25 peut par exemple présen-
ter un diamètre compris entre 10 % et 150 % du diamètre
de l’ouverture d’entrée d’air 18. De façon avantageuse,
le rapport du diamètre de l’orifice traversant 25 sur le
diamètre de l’ouverture d’entrée d’air 18 est compris en-
tre 1 et 1,5, et plus particulièrement entre 1 et 1,35. L’ori-
fice traversant 25 peut présenter une section de passage
qui est sensiblement identique, et par exemple identique,
à la section de passage de l’ouverture d’entrée d’air 18.
L’orifice traversant 25 peut par exemple présenter un dia-
mètre compris entre 30 et 40 mm.
[0085] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’ouverture d’entrée d’air 18 et la partie d’admis-
sion d’air 14 sont espacées l’une de l’autre, et sont sé-
parées d’une distance de séparation qui est inférieure
ou égale à 2 cm. De façon avantageuse, l’élément d’ab-
sorption acoustique 21 présente une épaisseur supérieu-
re à la distance de séparation.
[0086] Le dispositif d’aspiration 9 comprend égale-
ment un circuit d’évacuation d’air 26 comprenant une
ouverture d’évacuation d’air 27 (voir la figure 6) débou-
chant dans une surface externe du carter principal 12 et
à travers laquelle le flux d’air généré par le moteur d’as-
piration 17 est évacué vers l’extérieur du dispositif d’as-
piration 9. Selon le mode de réalisation représenté sur
les figures, l’ouverture d’évacuation d’air 27 est orientée
vers le dispositif de séparation et de collecte de déchets
6.
[0087] Le circuit d’évacuation d’air 26 comprend en
outre un conduit d’évacuation d’air 28 qui relie fluidique-
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ment le logement interne 13, et donc l’ouverture de sortie
d’air 20 du moteur d’aspiration 17, à l’ouverture d’éva-
cuation d’air 27.
[0088] Le circuit d’évacuation d’air 26 comporte en
outre un élément de filtration 29 configuré pour filtrer le
flux d’air s’écoulant à travers l’ouverture d’évacuation
d’air 27. L’élément de filtration 29 peut par exemple être
logé au moins en partie dans l’ouverture d’évacuation
d’air 27, et être situé à l’arrière du dispositif de séparation
et de collecte de déchets 6.
[0089] Selon une variante de réalisation de l’invention,
l’élément d’absorption acoustique 21 pourrait comporter
plusieurs orifices traversants 25 qui débouchent chacun
respectivement dans les première et deuxième faces
21.1, 21.2 de l’élément d’absorption acoustique 21. De
tels orifices traversants 25 peuvent être répartis, par
exemple régulièrement répartis, autour de l’axe central
de l’ouverture d’entrée d’air 18. De tels orifices traver-
sants 25 pourraient également être disposés de manière
symétrique par rapport à un plan de symétrie passant
par l’axe central de l’ouverture d’entrée d’air 18.
[0090] Bien entendu, la présente invention n’est nulle-
ment limitée au mode de réalisation décrit et illustré qui
n’a été donné qu’à titre d’exemple. Des modifications res-
tent possibles, notamment du point de vue de la consti-
tution des divers éléments ou par substitution d’équiva-
lents techniques, sans sortir pour autant du domaine de
protection de l’invention.

Revendications

1. Dispositif d’aspiration (9) pour aspirateur domesti-
que (2), comprenant :

- un carter principal (12) comprenant une partie
d’admission d’air (14) pourvue de plusieurs
ouvertures de passage d’air (15),
- un moteur d’aspiration (17) disposé dans le
carter principal (12) et comprenant une ouver-
ture d’entrée d’air (18) située en regard d’au
moins une partie des ouvertures de passage
d’air (15) prévues sur la partie d’admission d’air
(14), le moteur d’aspiration (17) étant configuré
pour générer un flux d’air au travers des ouver-
tures de passage d’air (15) et de l’ouverture
d’entrée d’air (18), et
- un élément d’absorption acoustique (21) fixé
au carter principal (12) et disposé en amont de
la partie d’admission d’air (14), l’élément d’ab-
sorption acoustique (21) étant en matériau po-
reux et recouvrant au moins en partie les ouver-
tures de passage d’air (15), l’élément d’absorp-
tion acoustique (21) comprenant une première
face (21.1) orientée vers les ouvertures de pas-
sage d’air (15) et une deuxième face (21.2) op-
posée à la première face (21.1), l’élément d’ab-
sorption acoustique (21) comportant au moins

un orifice traversant (25) qui débouche respec-
tivement dans les première et deuxième faces
(21.1, 21.2) de l’élément d’absorption acousti-
que (21) et qui est situé en regard d’au moins
une partie des ouvertures de passage d’air (15).

2. Dispositif d’aspiration (9) selon la revendication 1,
dans lequel la première face (21.1) de l’élément d’ab-
sorption acoustique (21) prend appui contre la partie
d’admission d’air (14).

3. Dispositif d’aspiration (9) selon la revendication 1 ou
2, dans lequel l’élément d’absorption acoustique
(21) présente une dimension transversale maximale
qui est supérieure à la dimension transversale maxi-
male de la partie d’admission d’air (14).

4. Dispositif d’aspiration (9) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, dans lequel la partie d’admis-
sion d’air (14) est sensiblement plane et présente
une forme globalement circulaire.

5. Dispositif d’aspiration (9) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, dans lequel la partie d’admis-
sion d’air (14) et l’ouverture d’entrée d’air (18) sont
disposées de manière sensiblement coaxiale.

6. Dispositif d’aspiration (9) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, dans lequel l’élément d’absorp-
tion acoustique (21) est une mousse acoustique.

7. Dispositif d’aspiration (9) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, dans lequel l’au moins un orifice
traversant (25) est situé au moins en partie en regard
de l’ouverture d’entrée d’air (18).

8. Dispositif d’aspiration (9) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, dans lequel l’au moins un orifice
traversant (25) est de forme cylindrique ou tronco-
nique.

9. Dispositif d’aspiration (9) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, dans lequel l’au moins un orifice
traversant (25) présente une section circulaire.

10. Dispositif d’aspiration (9) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, dans lequel l’au moins un orifice
traversant (25) et l’ouverture d’entrée d’air (18) sont
disposés de manière sensiblement coaxiale.

11. Dispositif d’aspiration (9) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 10, dans lequel l’au moins un ori-
fice traversant (25) présente un diamètre compris
entre 10 % et 150 % du diamètre de l’ouverture d’en-
trée d’air (18).

12. Dispositif d’aspiration (9) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 11, dans lequel chaque ouverture
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de passage d’air (15) présente un diamètre compris
entre 1 mm et 3 mm.

13. Dispositif d’aspiration (9) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 12, dans lequel l’ouverture d’en-
trée d’air (18) et la partie d’admission d’air (14) sont
espacées l’une de l’autre d’une distance de sépara-
tion qui est inférieure ou égale à 2 cm.

14. Dispositif d’aspiration (9) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 13, dans lequel le carter principal
(12) comporte un logement de réception (23) dans
lequel est logé l’élément d’absorption acoustique
(21).

15. Dispositif d’aspiration (9) selon la revendication 14,
dans lequel le carter principal (12) comporte une pa-
roi de retenue (22) s’étendant autour de la partie
d’admission d’air (14) et de l’élément d’absorption
acoustique (21), la partie d’admission d’air (14) et la
paroi de retenue (22) délimitant au moins en partie
le logement de réception (23).

16. Aspirateur domestique (2) comportant un dispositif
d’aspiration (9) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes.
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